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Politique de confidentialité et sécurité de l’information 

Votre magasinage en ligne est sécurisé par le Service des activités sportives. Les renseignements vous 
concernant, ainsi que ceux concernant votre carte de crédit, sont acheminés sous forme de message 
électronique ayant fait l’objet d’un chiffrement garantissant la confidentialité des renseignements qui y 
sont contenus. En conséquence, ce message ne peut être intercepté, altéré ou décodé par un 
intermédiaire. 

Le Service des activités sportives rencontre les normes de transmission sécurisée SSL, ce qui fait que 
votre transaction sera toujours acheminée de façon sécuritaire. De plus, votre paiement est directement 
effectué auprès de Desjardins. 

Le Service des activités sportives ne conserve aucune donnée informatique d’aucune transaction 
concernant l’information de crédit. C’est pourquoi vous devez resoumettre votre information de crédit 
lors de chaque nouvelle transaction.    

 

Utilisation de la carte de membre 

1. Présentation obligatoire de la carte de membre avec photo au comptoir d’accueil ou dépôt 
remboursable correspondant au montant d’une entrée quotidienne pour carte oubliée. 

2. En cas d’absence à un cours, il n’est pas permis de changer de groupe ou de se faire remplacer 
par une autre personne. 

3. La période d’abonnement doit être continue. 

4. Pour la catégorie conjoint d’un membre, une preuve d’adresse commune est exigée à 
l’inscription. 

N.B. Des évènements spéciaux peuvent occasionnellement limiter l’accès à certains plateaux 
sportifs. Surveillez l’affichage et le site Internet peps.ulaval.ca. 

 

  



 

Politiques Page 3 sur 3 

Remboursement 

Remboursement pour une activité ou un cours 

Un remboursement est accordé en cas de : 

• Condition médicale (billet médical requis) ; 

• Conflit d’horaire académique (preuve requise) ; 

• Changement dans les conditions de travail (preuve requise) ; 

• Déménagement à l’extérieur de la région de Québec (preuve requise) ; 

• Modification du statut d’étudiant de temps plein à temps partiel ou arrêt d’études (preuve 
requise). 

Des frais d’administration de 10 % sur la portion des cours restants sont retenus jusqu’à concurrence de 
30 $ excepté pour un conflit d’horaire académique. Le montant correspondant au nombre de cours 
écoulés est retenu. La vignette de stationnement est remboursable selon certaines conditions. 

 

Remboursement d’un abonnement (base ou avec GYM) 

Un remboursement est accordé en cas de : 

• Condition médicale (billet médical requis) ; 

• Déménagement à l’extérieur de la région de Québec (preuve requise) ; 

• Modification du statut d’étudiant de temps plein à temps partiel ou arrêt d’études (preuve 
requise). 

Des frais d’administration de 10 % sur la portion du temps restant sont retenus jusqu’à concurrence de 
30 $. Le montant correspondant au temps encouru sur la carte de membre est retenu. L’abonnement 
payé par paiements préautorisés est soumis aux mêmes conditions. La vignette de stationnement est 
remboursable selon certaines conditions. Cette politique de remboursement s’applique également à la 
location de paniers.  

N.B. La carte de membre et l’abonnement au GYM du PEPS peuvent être partiellement remboursés dans 
les 10 jours suivant l’inscription. Le montant le moins élevé entre le coût d’une entrée quotidienne au 
GYM ou au PEPS multiplié par le nombre de présences ou les frais d’utilisation correspondant à 2 fois 
1 semaine seront retenus. Les frais d’administration s’appliquent. 


